










l;ILeMans 
W Université 

Le Mans, le 22 janvier 2025 

Arrêté n°SAGJ-25-003 

Portant sur l'organisation de 
l'élection du président de 
l'université du Mans. 
Scrutin du 31 mars 2025. 

Les modalités encadrant la campagne électorale sont fixées dans la charte figurant 
en annexe 1. Cette charte a été soumise pour avis, aux membres du comité électoral 
consultatif. 

Elle est consultable sur la page du site internet consacré aux scrutins et accessible 
via l'URL : http://www.univ-lemans.fr/elections. 

ARTICLE 5 - Electeurs 

Sont électeurs, l'ensemble des membres du conseil d'administration comprenant les 
représentants élus des personnels et des usagers et les personnalités extérieures 
( 1ère, 2ème et 3ème catégorie). 

ARTICLE 6 - Déroulement de la séance 

6.1 Convocation 

Les membres du conseil seront convoqués au moins 5 jours avant la tenue de la 
réunion par le président de séance, désigné conformément aux dispositions 
de l'article 6.3 du présent arrêté. 

6.2 Séance non publique - Membres invités 

La séance n'est pas publique. Sont invités à cette séance, les candidats à la 
présidence non élus au conseil d'administration, et les membres du bureau de vote 
et du bureau de dépouillement dont la composition est détaillée au sein des 
dispositions de l'article 6.6 du présent arrêté. 

La séance débute valablement lorsqu'au moins la moitié des membres en exercice 
sont présents ou représentés. Si les conditions de quorum n'étaient pas remplies, 
une nouvelle date de réunion serait arrêtée dans un délai de 5 jours francs. 
L'instance délibère dans les mêmes conditions de quorum. 

6.3 Présidence de la séance 

La séance de ce conseil est présidée par le doyen d'âge des personnels élus au conseil 
d'administration pouvant se présenter à l'élection du président. Si le doyen d'âge est lui­
même candidat, le conseil est présidé par le membre du conseil non candidat le plus âgé 
pouvant se présenter à l'élection. 

Il est assisté du directeur général des services. 

6.4 Présentation des candidats 

En début de conseil, le président de la séance procède à un tirage au sort pour 
déterminer l'ordre de passage des candidats. 

Les candidats exposent leur programme pendant trente minutes. 
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